
Dans le présent Protocole, le terme “Office” ou “Office d’une partie contractante” 
désigne l’office qui est chargé, pour le compte d’une partie contractante, de l’enregistrement des 
marques, et le terme “marques” désigne aussi bien les marques de produits que les marques de 
services.

3)

Dans le présent Protocole, on entend par “territoire d’une partie contractante”, lorsque la 
partie contractante est un État, le territoire de cet État et, lorsque la partie contractante est une 
organisation intergouvemementale, le territoire sur lequel s’applique le traité constitutif de cette 
organisation intergouvemementale.

4)

Article 3

Demande internationale

Toute demande internationale faite en vertu du présent Protocole devra être 
présentée sur le formulaire prescrit par le règlement d'exécution. L’Office d’origine certifiera que 
les indications qui figurent dans la demande internationale correspondent à celles qui figurent, au 
moment de la certification, dans la demande de base ou l’enregistrement de base, selon le cas. En 
outre, ledit Office indiquera.

1)

dans le cas d’une demande de base, la date et le numéro de cette 
demande,

dans le cas d’un enregistrement de base, la date et le numéro de cet 
enregistrement ainsi que la date et le numéro de la demande dont est 
issu l’enregistrement de base.

L’Office d’origine indiquera également la date de la demande internationale.

Le déposant devra indiquer les produits et les services pour lesquels la protection de la 
marque est revendiquée, ainsi que, si possible, la ou les classes correspondantes, d’après la 
classification établie par l’Arrangement de Nice concernant la classification internationale des 
produits et des services aux fins de l’enregistrement des marques. Si le déposant ne donne pas 
cette indication, le Bureau international classera les produits et les services dans les classes 
correspondantes de ladite classification. L’indication des classes donnée par le déposant sera 
soumise au contrôle du Bureau international, qui l’exercera en liaison avec l'Office d’origine. En 
cas de désaccord entre ledit Office et le Bureau international, l’avis de ce dernier sera déterminant.

i)

ü)

2)

Si le déposant revendique la couleur à titre d’élément distinctif de sa marque, il sera tenu

de le déclarer et d’accompagner sa demande internationale d’une 
mention indiquant la couleur ou la combinaison de couleurs 
revendiquée;

3)

i)

de joindre à sa demande internationale des exemplaires en couleur de 
ladite marque, qui seront annexés aux notifications faites par le Bureau 
international; le nombre de ces exemplaires sera fixé par le règlement 
d’exécution.

ü)
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